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éditorial
Un défi de taille !
Les Québécois prennent �leur retraite 
trop tôt et cela aura des répercussions 
néfastes pour l’économie du Québec si on 
ne fait rien, selon Claude Castonguay, père 
de l’assurance-maladie.

Lors de la publication du rapport intitulé La longévité : une richesse, 
rendu public par le CIRANO, M. Castonguay, co-auteur du rapport, a 
déclaré qu’il est impératif de mettre en valeur tout le potentiel que présente 
l’amélioration de la longévité chez les travailleurs plus âgés. L’étude 
montre notamment l’urgence d’agir puisqu’une croissance anémique de 
notre économie aurait un impact négatif sur les finances publiques de la 
province avec l’apparition de déficits structurels. 

Le Québec se distingue pour la mise à la retraite hâtive (60,5 ans en 
moyenne). De fait, selon Statistique Canada, en 2008, 39,7 % des Québé-
cois de 60 à 64 ans travaillaient encore, alors que la moyenne canadienne 
se situait à 48,1 %. Parmi les pays industrialisés, seuls les Français prennent 
leur retraite de façon plus prématurée que nous.

Cela ne veut pas dire pour autant qu’il soit nécessaire d’élever l’âge de 
la retraite à 67 ans, comme l’ont fait certains pays européens de manière 
graduelle. Toutefois, un changement d’attitude s’impose, en revoyant les 
conventions collectives et les formules de calcul employées par les régimes 
de retraite, pour rendre plus avantageux le report de la retraite. Les formules 
utilisées ont souvent été élaborées, il y a une quarantaine d’années. Elle ne 
correspond plus à la réalité d’aujourd’hui; l’espérance de vie ayant grimpé 
de 12 ans lors des 50 dernières années.

Il faut s’inquiéter de la décroissance de la population active au Québec. 
D’ici cinq ans, les départs à la retraite ne seront plus compensés par l’arri-
vée de nouveaux travailleurs, réduisant ainsi la croissance de l’économie. 
Les recettes de l’État iront donc en diminuant, ce qui mettra en péril le 
maintien de certains programmes de santé, de services sociaux et de sécu-
rité du revenu. Sur le plan individuel, une baisse du PIB risque également 
de réduire la croissance des salaires. 

Selon les prévisions, quelque 700 000 emplois seront à combler d’ici 
2012 au Québec. Face à une telle pénurie, nous devrons accroître la parti-
cipation des travailleurs plus expérimentés pour qu’ils participent active-
ment à l’économie.

L’adoption de la loi sur la retraite progressive, en juin 2008, par le 
ministre Hamad, se veut un point de départ intéressant, mais il faudra aller 
plus loin, en encourageant l’employabilité des 55-65 ans. Le gouverne-
ment du Québec doit également montrer l’exemple, en cessant d’inciter la 
mise à la retraite hâtive.

Il faut absolument garder plus de gens sur le marché du travail, ceux qui 
le désirent bien sûr. Pour y arriver, il faudra adopter une politique du 
vieillissement actif qui favorise le report de la retraite, notamment via des 
incitatifs sur le plan fiscal ou des aménagements du temps de travail plus 
flexibles. Il faudra compter sur l’implication non seulement du gouverne-
ment, mais aussi des associations patronales et syndicales ainsi que des 
employeurs. Le défi est de taille; l’avenir du Québec en dépend.

par Alexandre Daudelin


